
 
 
 
 

 
Les Trophées de la e-santé 2012 

Le concours national de l’innovation en Télésanté ouvert sur l’Europe. 

 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DU CONCOURS 

 
Les Trophées de la e-santé soutiennent et récompensent entrepreneurs, chercheurs et 
professionnels de santé qui œuvrent dans le développement de solutions et d’applications dans le 
domaine des Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) pour la Santé. Ils ont pour 
vocation d’encourager l’innovation, de favoriser l’intégration des TIC dans le monde de la santé et de 
l’autonomie par le plus grand nombre de professionnels et d’entreprises. Ils valorisent une filière en 
devenir : la e-santé. 
 
Ce concours est ouvert aux établissements de santé, professionnels de santé, associations de 
patients et d’aidants, acteurs de la protection sociale, entreprises du secteur des technologies et de 
la santé, chercheurs, enseignants, étudiants,...au niveau national et européen. 
 
Co-organisés par Castres-Mazamet Technopole(ceei) et La Mêlée, les Trophées de la e-santé prennent 
place dans le cadre de l’Université d’été de la e-santé portée par différents acteurs nationaux et de 
Midi-Pyrénées : le Centre e-Santé, le Centre National de Référence Santé à Domicile, le pôle de 
compétitivité Cancer-Bio-Santé, le groupement des entreprises de santé BioMedical Alliance, le pôle 
Aerospace Valley, le CNES ainsi que de nombreux partenaires industriels. 
 
Ce concours bénéficie du soutien du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, de la 
Caisse des Dépôts et du PRES - Université de Toulouse dans le cadre du pôle Entrepreneuriat 
Etudiant. 
 
Il s’appuie sur l’expertise des organisateurs et partenaires de Castres-Mazamet Technopole(ceei) et de 
La Mêlée, fait l’objet d’un règlement spécifique et n’est soumis à aucune obligation d’achat ni aucun 
frais de gestion de dossier.  
Le présent règlement est déposé auprès de l’étude SCP OLAYA GUIRAUD GONZALEZ ALBERGE, 
Huissiers de Justice au 44bis, Rue de l'hôtel de ville - 81100 CASTRES ; il est librement consultable à 
cette étude ainsi que sur le site : www.universite-esante.com. 
 
Les 3 catégories des Trophées de la e-santé sont : 

- Usages de la e-santé  
parrainée en 2011 par AG2R La Mondiale 

- Recherche, Enseignement Supérieur et Emergence 
parrainée par Castres-Mazamet Technopole(ceei) et le PRES - Université de Toulouse 

- Technologies et services de la e-santé 
parrainée en 2011 par La Mêlée et le CNES.  

http://www.castres-mazamet-technopole.com/
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ARTICLE 2 : MODALITES DE PARTICIPATION 
 
Peuvent participer à ce concours toute personne physique, structure : société, association, 
collectivité publique, administration, ONG, établissement de recherche, établissement 
d’enseignement… 
 

- La catégorie Usages de la e-santé est ouverte aux établissements et professionnels de santé, 
associations de patients et d’aidants, acteurs de la protection sociale. 

- La catégorie Recherche, Enseignement Supérieur et Emergence est ouverte aux étudiants, 
chercheurs et jeunes créateurs (moins de 1 an) 

- La catégorie Technologies et services de la e-santé est ouverte aux entreprises du secteur 
des technologies et de la santé. 
 

Une personne physique ou structure ayant déjà été récompensée lors d’une édition précédente des 
trophées ne pourra pas repostuler pour un projet identique ou similaire. 
 
 
ARTICLE 3 : LE JURY 
 
3.1 Présentation du jury 
Le jury sera composé de professionnels spécialisés de chaque catégorie, de journalistes, de 
partenaires, de parrains des Trophées de la e-santé et des lauréats de l’édition 2011 : Chambres de 
Commerce et d’Industrie du Tarn et de la Région Midi-Pyrénées, CHU de Toulouse, Pôle Cancer-Bio-
Santé, BioMedical Alliance, Centre e-santé, Castres-Mazamet Technopole (ceei), CNES, AG2R La 
Mondiale, Pierre Fabre, Ecole ISIS Formations d’Ingénieurs Informatique et Systèmes d’Information 
pour la Santé… 
 
3.2 Les compétences du jury 
Le jury désigne un lauréat pour chacun des trois prix décernés suivants et se réserve le droit de 
décerner un Prix Spécial ainsi qu’un Coup de Cœur : 

- Usages de la e-santé  
- Recherche, Enseignement Supérieur et Emergence  
- Technologies et services de la e-santé  

 
Le jury est souverain. Il analyse les projets au regard des critères de notation (cf article 5).  
Il n’est pas tenu de justifier ses décisions et celles-ci sont sans appel. 
Il peut le cas échéant décider de ne pas attribuer de prix. 
Le jury se réserve par ailleurs le droit d’annuler le concours s’il constate un nombre insuffisant de 
dossiers ou si leur qualité ne répond pas aux critères exigés pour la désignation des lauréats. 
 
3.3 Obligation de confidentialité imposée aux membres du jury 
Les dossiers de candidature transmis par les participants au concours ainsi que les délibérations du 
jury sont confidentiels. 
Les membres du jury et les personnes qui auront eu connaissance des dossiers de candidatures sont 
tenus à une stricte confidentialité, en particulier quant au contenu des projets. 
 
3.4 Droits de propriété intellectuelle 
Les droits de propriété intellectuelle, artistique ou industrielle auxquels pourrait donner lieu le projet 
ou la création, la conception ou l’invention contenus dans le dossier de candidature restent la 
propriété exclusive et totale des candidats. 

http://www.castres-mazamet-technopole.com/
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Les membres du jury et les organisateurs du concours ne peuvent être tenus juridiquement 
responsables quant à la protection des idées, brevets, dossiers, modèles ou marques inventés par le 
candidat notamment si une publication reproduit des travaux protégés. 

Les candidats déclarent sur l’honneur être titulaires de l’ensemble des droits attachés à leurs projets 
et s’engagent à relever et garantir les organisateurs du concours des Trophées de la e-santé de toute 
condamnation qui serait prononcée contre eux sur la base d’une violation d’un droit de propriété 
intellectuelle attaché au projet présenté. 
 
 
ARTICLE 4 : LES CANDIDATURES 
 
4.1 Renseignements complémentaires 
Pour toutes informations complémentaires sur le concours, Maialen CAZENAVE de La Mêlée, peut 
être contactée au 06 59 38 87 84 ou m.cazenave@lamelee.com 
 
4.2 Dossiers d’inscription 
Les dossiers d’inscription sont à renseigner sur le site www.universite-esante.com à partir du 1er 
février 2012 et doivent impérativement être complétés et envoyés via le site www.universite-
esante.com avant le 18 juin 2012. 
 
4.3 Date limite de dépôt des dossiers de candidature 
Les dossiers de candidature doivent être exclusivement renseignés en ligne avant le 18 juin 2012, à 
17h00. 
 
4.4 Validation des dossiers de candidature 
Les dossiers seront étudiés par le jury du concours. 
Les dossiers doivent être renseignés complètement et lisiblement. Ils doivent comporter l’intégralité 
des pièces justificatives demandées. Ils peuvent être rédigés en langue française ou anglaise. 
Tout dossier incomplet ou illisible sera rejeté. 
 
 
ARTICLE 5 : LES CRITERES D’ELIGIBILITE 
 
Pour être éligible à une des catégories proposées, le candidat aux Trophées de la e-santé devra 
impérativement répondre au critère suivant : utiliser ou développer des solutions issues des TIC et 
adaptées au monde de la santé et/ou de la dépendance. 

 
Au moment de la présélection par le jury, chaque dossier sera noté sur des critères précis cités ci-
dessous. Une note de 0 à 5 sera attribuée sur chaque critère (5 étant la meilleure note) : 

 

 Usages de la e-santé  
Cette catégorie concerne un projet ou une initiative faisant appel aux TIC pour apporter un bénéfice 
dans le domaine de la qualité du service, de l’apport médical et sociétal,  de la compétitivité, … et en 
cours de validation ou pleinement opérationnelle à la date de candidature.  
 

Projet noté sur les éléments suivants: 
- Potentiel de réussite 
- Opportunités de marché 
- Degré d’intégration des TIC dans la 

santé 
- Amélioration de la compétitivité 

- Amélioration pour les utilisateurs 
(corps médical, patients, aidants, …) 

Mesure de l’impact du projet sur : 
- Le plan économique 
- Le plan technologique 
- Le plan de l’intégration des TIC 

http://www.castres-mazamet-technopole.com/
mailto:m.cazenave@lamelee.com
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 Recherche, Enseignement Supérieur et Emergence 
Cette catégorie concerne un projet étudiant ou de création d'entreprise, mettant en œuvre ou 
développant une solution innovante TIC au profit de la santé et dont la date de création de la 
structure n’excède pas 1 an. 

 
Projet noté sur les éléments suivants: 

- Démarche collaborative (acteurs 
impliqués, …) 

- Innovation technologique 
- Innovation sur le plan social et 

médico-social 
- Perspectives de marché 
- Positionnement concurrentiel 
- Approche d’évaluation économique 

intégrée en amont du projet 

Mesure de l’impact du projet en termes de : 
- Potentiel de réussite 
- Opportunités de marché 
 
 
 
 
 

 

 Technologies et services de la e-santé 
Cette catégorie concerne la mise en œuvre d’une innovation technologique notable dans le domaine 
de la e-santé et projet opérationnel  (en cours de validation finale ou déjà sur le marché) au moment 
de la candidature. 

 
Projet noté sur les éléments suivants: 

- Potentiel de réussite 
- Opportunités de marché 
- Degré d’intégration de la santé dans 

les TIC 
- Amélioration de la compétitivité 
- Amélioration pour les utilisateurs 

(corps médical, patients, aidants, …) 
 

 
Mesure de l’impact du projet sur : 

- Le plan de la santé 
- Le plan économique 
- Le plan technologique 
- Le plan régional (social…) 
- Nouveauté de la démarche, originalité 
 
 

 
 
ARTICLE 6 : LES PRIX 
 
Les prix donnent lieu à des dotations en numéraires et à des prestations d’accompagnement (conseil, 
communication presse, …). 
 
 
 
ARTICLE 7 : SELECTION DES FINALISTES 
 
Dès la clôture des candidatures, le 18 juin 2012, le jury se réunira afin d’effectuer une pré-sélection 
des candidats. 
 
Les finalistes présélectionnés seront prévenus par mail et par téléphone à partir du 25 juin 2012 et 
présenteront leur projet à l’oral devant le jury. 
 
  

http://www.castres-mazamet-technopole.com/
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ARTICLE 8 : SELECTION DES LAUREATS 
 
Les finalistes présélectionnés et avisés à partir du 25 juin 2012 seront convoqués pour leur 
présentation orale le 4 juillet 2012 entre 9h00 et 12h00 devant le jury de leur catégorie à : 

Ecole d'ingénieurs ISIS 
Campus universitaire 

Rue Firmin Oulès 
81100 Castres 

 
Cette présentation est obligatoire pour la sélection finale des lauréats.  
La présentation orale d’une durée de 20 minutes suivie de 10 minutes de questions/réponses se 
tiendra dans une salle équipée d’un vidéoprojecteur et d’une connexion internet. 
 
 
 
ARTICLE 9 : REMISE DES PRIX ET BTOB DANS LE CADRE DE L’UNIVERSITE D’ETE DE LA E-SANTE 
 
La remise des prix des Trophées de la e-santé prend place dans un contexte privilégié d’une 
rencontre d’affaires et d’expertise en Télésanté de portée nationale et européenne, organisée et 
animée par des professionnels du secteur et en présence d’industriels et de représentants de santé. 
Ces journées se présentent pour les lauréats et finalistes comme une opportunité privilégiée :  

- d’échanges avec des professionnels de santé et des industriels, 
- de BtoB et de mises en relation, 
- d’opportunités de communication diverses (vidéo, presse, …). 

 
Les Trophées de la e-santé seront remis dans le cadre de l’Université d’été de la e-santé le jeudi 5 
juillet 2012 en fin de journée sur le site de l’Ecole d'ingénieurs ISIS à Castres. 
 
 
 
ARTICLE 10 : CALENDRIER 
 

- 1er février 2012 Lancement du concours 
- 2 février au 18 juin 2012 Retrait des dossiers d’inscription sur le site www.universite-

esante.com 
- 18 juin 2012 à 17h00 Date limite de dépôt des dossiers de candidature 
- 19 au 25 juin 2012 Etude des projets de candidature 
- 25 juin 2012 Présélection des dossiers 
- 4 juillet 2012 Présentation orale des projets des finalistes ; délibération du jury 
- 5 juillet 2012 Remise des prix aux lauréats. 

 
Pour des raisons indépendantes de leur volonté, les organisateurs du concours des Trophées de la e-
santé peuvent être contraints de modifier ce calendrier : toute modification sera annoncée sur le site 
www.universite-esante.com auquel les candidats sont invités à se rendre régulièrement. 
 
  

http://www.castres-mazamet-technopole.com/
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ARTICLE 11 : ENGAGEMENT DES CANDIDATS 
 
Tout candidat au concours des Trophées de la e-santé s’engage à : 

- prendre connaissance et accepter entièrement et sans réserve le présent règlement, 
- fournir des renseignements exacts dans son dossier de candidature. S’il se révèle que tout ou 

partie des informations fournies par le candidat ont un caractère mensonger, ce dernier 
pourra être éliminé immédiatement du concours sans réclamation possible. Par ailleurs, le 
finaliste qui aura fourni de fausses informations verra son prix annulé et devra rembourser les 
prix reçus en numéraire ainsi que toute prestation en nature. 

- autoriser expressément les organisateurs à exploiter, utiliser et diffuser, via tous supports, ses 
nom, prénom, lieu d’études, ainsi que les éléments caractéristiques de son activité et de son 
projet, pendant une durée d’un an à l’issue du concours. Il renonce, uniquement pour les 
besoins de ce concours, à revendiquer tout droit sur son image et accepte par avance la 
diffusion des photographies pouvant être prises à l’occasion des réunions du jury et de la 
remise des prix, 

- à informer, pendant une période d’un an minimum à l’issue du concours, les organisateurs de 
la réalisation de leur projet, voire de l’évolution de son entreprise, 

 
 
Pour toute information : 
Maialen CAZENAVE, La Mêlée 
06 59 38 87 84 
m.cazenave@lamelee.com 
www.universite-esante.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.castres-mazamet-technopole.com/
mailto:m.cazenave@lamelee.com

